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Effectivité, pertinence, cohérence

La démarche d’évaluation interne développée au niveau du service d’AEMO et d’investigation a relevé d’une posture épistémologique et méthodologique que je vais reprendre et commenter.
L’épistémologie est ce qui défini la nature, le sens d’une science, autrement dit, au moins pour partie, son statut social. L’évaluation n’est pas une science en elle-même, mais l’une des activités des sciences humaines, consistant à apprécier l’écart à une norme, une référence socialement construite. Il faut donc s’efforcer de définir le statut de l’évaluation comme activité des sciences humaines.
La méthodologie, elle, est l’ensemble des méthodes utilisées relativement aux concepts définissant l’activité scientifique développée. L’évaluation dans le secteur social et médico-social se décline aujourd’hui sous trois registres :

· l’évaluation de la cohérence, 
· l’évaluation de la pertinence, que certains différencient de l’efficience
, et qu’on peut lier à l’évaluation de l’efficacité ou de l’impact,
· l’évaluation de l’effectivité.

L’évaluation de la cohérence consiste à apprécier l’écart ou la congruence à la mission, autrement dit le degré d’accord avec cette mission. Faisons-nous bien ce que la commande sociale attend de nous, c’est-à-dire le juge, les pouvoirs public, le corps social, etc. ?
Il me semble qu’en tant que professionnels et en tant que gestionnaire, nous ne pouvons prétendre assurer cette évaluation, car nous en sommes juge et parti. Tout au plus pouvons-nous confronter nos orientations aux textes légaux et réglementaires ainsi qu’aux recommandations de l’administration ou d’instances légitimes pour les émettre (par exemple, l’ANESM, l’ONED (Loi du 2 janvier 2004) ou la CNIL). Nous essayons ainsi de nous assurer que nos déclarations sur l’action menée ne semblent pas en contradiction avec la mission conférée.

Evaluation utile mais par définition partiale, puisqu’il s’agit d’un jugement sur un accord entre mon action et les critères de jugement de mon action.

L’évaluation de la pertinence ou de l’efficience, vous la faites quotidiennement en milieu ouvert, mais c’est une évaluation clinique, individuelle, relative à chaque situation, qui, dans l’état actuel, ne prétend pas, au travers d’une sommation des résultats observés, conduire à une évaluation globale de la pertinence de votre action auprès de l’ensemble de votre public.

Rien ne vous permet de dire que la façon dont vous effectuez les mesures d’investigation ou d’action éducative produit des résultats X alors qu’une autre façon produit ou produirait des résultats Y, de meilleurs ou de moins bons résultats. Pour y parvenir il faudrait réaliser une enquête épidémiologique sur la situation des jeunes et/ou de leurs familles 1 an après, 5 ans après, 10 ans après. Cela nécessite un dispositif évaluatif lourd par cohorte, qui ne relève pas du secteur social et médico-social, et d’ailleurs pose des questions déontologiques en matière de groupe-témoin,  autrement dit le groupe qui ne bénéficie pas d’un accompagnement.

Il ne revient pas aux professionnels du secteur social et médico-social d’effectuer des travaux évaluatifs d’envergure qui relèvent de moyens dévolus à la recherche, il leur revient de s’efforcer à une objectivité minimale pour déterminer des pratiques opératoires. 

L’évaluation de la pertinence de votre action est d’autant plus délicate que vous l’effectuez au regard d’une problématique qui ne se réduit pas à sa manifestation symptomatique. Cette manifestation est en effet la formulation socialement normée d’un mal-être singulier : le comportement transgressif, l’absentéisme scolaire, l’agitation, l’inhibition, etc. Or, cliniquement vous n’évaluez pas seulement la pertinence de votre action au regard de l’évolution des symptômes mais aussi sa pertinence au regard de l’évolution du mal-être singulier. Et celui-ci ne peut-être ni normé, ni sommé avec d’autres mal-être, car il est irréductiblement singulier, tout simplement parce que le propre de l’être humain, est d’être singulier, que c’est un individu au sens de l’unicité. Il est unique.

Si vous entamiez une évaluation sur le registre de la pertinence, elle resterait strictement délimitée, elle ne pourrait concerner que des aspects clairement identifiés de votre accompagnement, elle relèverait d’une approche qualitative à partir d’observations factuelles, elle devrait entourer les résultats de réserves prudentielles, elle vous servirait ensuite à améliorer votre action, la vôtre et peut-être celle d’autres services.
Vous n’avez pas attendu l’évaluation interne pour faire ce type de travail, même si la démarche d’évaluation a l’intérêt de nous inviter à plus de rigueur méthodologique et à déconstruire diverses représentations sociales et nos propres représentations professionnelles.

L’évaluation que vous avez développée au niveau de l’AEMO et de l’Investigation n’a porté ni sur la pertinence, ni sur la cohérence, même si elle a ouvert des questions les concernant. Vous ne pouvez prétendre à des résultats en termes de pertinence et de cohérence.
Votre évaluation a porté sur l’effectivité de diverses dispositions et pratiques. Sur cette évaluation de l’effectivité, je vais développer 3 points qui me semblent caractériser la démarche que nous avons entreprise :

· le choix de se concentrer sur certains aspects du fonctionnement des services et de leur action,

· la limitation de l’évaluation aux conditions de réalisation de l’action,

· les conditions de réalisation de la démarche d’évaluation.

Le choix de se concentrer sur certains aspects du fonctionnement des services et de l’action développée
Sur le plan méthodologique, vous avez choisi de ne pas couvrir l’ensemble du fonctionnement de vos services, mais de mettre la focale, l’accent, sur certains de ses aspects. Cela comportait le risque de ne pouvoir offrir à l’évaluateur externe un panorama exhaustif, d’avoir fait l’impasse sur des aspects qu’il serait susceptible de juger déterminants au regard des recommandations officielles.

Il me semble qu’il serait pourtant important qu’un certain nombre d’associations se positionnent ainsi, ni dans la résistance, ni dans un conformisme étroit en se contentant de faire leur devoir au travers du remplissage superficiel d’un référentiel étroitement formaté, mais qu’elles se situent dans l’affirmation de ce qui leur semble pertinent au regard de leur contexte d’action et des moyens qu’elles peuvent consacrer à l’évaluation.

Je relève d’ailleurs que, d’une certaine façon, vous êtes confirmés dans cette option par la note de  l’ANESM de mai 2008 : « Dans un premier cycle d’évaluation, il est recommandé d’aborder un nombre restreint de processus clés, correspondant aux priorités que s’est fixé l’établissement ou le service… »
Faut-il en effet rappeler que c’est l’une des conditions de la scientificité de ne pas prétendre vouloir d’emblée appréhender d’un seul tenant tous les aspects d’une question, mais de la déconstruire pour les examiner successivement.

C’est également une condition de la scientificité que de passer suffisamment de temps sur chacun de ces aspects pour en déjouer les évidences immédiates et les représentations ordinaires. L’évaluation exhaustive du fonctionnement d’un service ne permet pas de répondre à cette exigence avec les moyens impartis dans le secteur social et médico-social.

Dans le même ordre d’idée, je rappelle d’ailleurs que l’une des pratiques courantes de la recherche consiste à établir des échantillons représentatifs ou raisonnés et/ou à procéder par sondages successifs au lieu d’entreprendre des recensements constants, car ils sont rapidement démesurés et n’apportent significativement pas d’information supplémentaire.

Le recensement de l’information par sondages convient parfaitement à l’évaluation puisque celle-ci consiste à repérer des constantes, donc des éléments censés se présenter avec une certaine régularité. L’évaluation de l’évolution de ces constantes ne requiert pas un recensement continu, mais des recensements périodiques.

Cette pratique est particulièrement judicieuse en matière de données qualitatives.  Celles-ci souffrent en effet d’un relevé systématique. Car à force de relever un même type de données qualitatives, l’informateur construit des automatismes qui lui font progressivement perdre le sens du questionnement dont relèvent ces données.

L’effectivité des conditions de réalisation de l’action

J’ai dit précédemment que vous n’avez procédé ni à une évaluation de la pertinence, ni à une évaluation de la cohérence, mais à une évaluation de l’effectivité.
A partir de la déclaration de l’existence de certaines dispositions, à partir de l’intention de certaines pratiques, nous avons été recherché les informations permettant de considérer que ces dispositions et ces pratiques étaient effectives ou non. Vous avez pour cela procédé à la construction d’indicateurs sous la forme de référentiels, d’observations, de relevés statistiques, de descriptif organisationnel, etc.

J’en profite pour souligner le caractère contextualisé ou artisanal de la construction de ces indicateurs. J’emploie le terme d’artisanal car, si l’évaluation requiert des méthodes, des outils - le questionnaire, l’entretien, l’étude documentaire, la statistique, etc. - il n’y a pas pour autant une méthodologie d’évaluation type. Il y a des méthodes relatives à l’objet à évaluer. On n’évalue pas les circuits de l’information au sein d’un service comme on évalue le fonctionnement du partenariat, les dominantes en matière d’objectifs poursuivis, ou le temps consacré à l’interaction directe par rapport aux interventions indirectes.

J’en profite aussi pour rappeler qu’une évaluation contextualisée, adaptée aux caractéristiques de son objet, donne parfois le sentiment qu’on navigue 
· de la construction d’indicateurs 
· à la définition d’améliorations nécessaires, 

· en passant par le recensement d’informations recueillies au moyen des indicateurs.
Si ces aller-retour peuvent sembler manquer de rigueur méthodologique et s’il faut éviter de vouloir produire des résultats avant d’avoir défini les outils et d’avoir recensé l’information, cette dynamique est féconde car opératoire en termes de changements. Une trop grande conformité aux attendus théoriques ne susciterait pas cette dynamique opératoire chez les acteurs professionnels, elle exigerait un investissement spéculatif sur un trop long terme pour que vous parveniez à le soutenir avec la constance nécessaire, car - faut-il le rappeler ? – votre fonction première n’est pas d’évaluer.

Enfin, il me semble important de préciser que vous n’avez pas développé une l’évaluation portant sur le contenu même de votre action, mais sur les conditions de réalisation de cette action. Dans le cas du travail en milieu ouvert, l’évaluation ne porte pas sur le cœur de l’action développée auprès de la personne, autrement dit sur l’interaction qui se joue avec le jeune concerné et ses parents. Elle ne porte pas sur ce qui s’élabore entre la ou les personnes accompagnées et les professionnels concernés, elle porte sur les conditions de réalisation de cette interaction. L’évaluation que vous avez développée consiste à fixer les conditions supposées nécessaires pour que l’interaction avec la personne accompagnée soit pertinente. Je souligne : les conditions nécessaires de réalisation de l’interaction. Nécessaires, parce que ces conditions ne peuvent prétendre être suffisantes pour garantir une réussite. A contrario, nous tomberions dans une obligation de résultat individuelle qui ôterait tout liberté à la personne puisqu’il s’agirait de présupposer un résultat assuré par ces conditions de réalisation.

L’évaluation des conditions de réalisation de l’interaction renvoie à la définition des bonnes pratiques. Autant je suis a priori méfiant à l’égard de ce qualificatif – bonne pratique - autant il commence à prendre sens lorsqu’on considère qu’il concerne non l’interaction elle-même mais les conditions de réalisation de l’interaction.

On ne peut en effet justifier d’avoir des pratiques opposées ou fortement divergentes dans un même type de situations. Certes, il faut conserver une appréhension critique devant toute pratique déclarée comme une référence, ne pas être dupe des représentations sociales ou professionnelles dont elle peut procéder, et il est nécessaire de la faire évoluer à partir d’une évaluation de sa pertinence. Il faut par ailleurs conserver une latitude d’effectuation de la pratique, de concrétisation en situation, autrement dit de contextualisation.

Mais on ne peut défendre des pratiques divergentes dans de mêmes conditions d’interaction. Je concède que cette question n’est pas simple parce qu’elle renvoie à la définition de ce qu’on entend par « pratique ».
Si la pratique consiste à énoncer par exemple que, dans le cadre de l’AEMO, « la rencontre avec les enseignants fait l’objet d’une concertation préalable avec les parents et d’une information du jeune concernée », ou que, dans le cadre de l’IOE, «  la rencontre avec les enseignants fait l’objet d’une explication préalable aux parents sur sa raison d’être », il me semble que cela correspond à la notion de condition de réalisation de l’interaction.
Si la pratique consiste à décliner sur le mode procédural les actes à produire systématiquement, alors on n’est plus dans les conditions de réalisation de l’action mais dans son formatage. De même si elle consiste à déterminer qu’à telle manifestation de l’usager doit correspondre tel acte du professionnel, on n’est plus dans les conditions de réalisation de l’action, mais dans le fantasme comportementaliste qui présuppose un conditionnement opératoire, un effet prévisible, une efficacité sans défaut.

Il s’agit du nœud de l’évaluation dans le secteur social et médico-social, de ce qui la distingue de l’évaluation dans le secteur industriel de la production d’objets. La production d’objets relève du monde de la physique, autrement dit relève du rapport de cause à effet, de la prévision et de l’efficacité. L’interaction d’aide, elle, relève du rapport d’interaction entre des sujets, de l’hypothèse et de la pertinence. Il ne s’agit donc pas d’évaluer ce qui se passe, ce qui se joue entre le professionnel et le jeune ou ses parents. Ce qui relève de la relation est en effet toujours singulier et ne peut faire l’objet que d’une analyse singulière, pas de l’évaluation en ce qu’elle relève de la sommation d’informations du même ordre.

Par contre les pratiques relatives à l’interaction, ce qui semble être les conditions nécessaires à cette interaction, ces pratiques peuvent être définies et évaluées dans leur effectivité. Quand vous élaborez et mettez en œuvre un référentiel d’information, vous énoncez que c’est une condition nécessaire à la réalisation de l’investigation et de l’action éducative.
Quand vous explicitez la façon dont vous vous efforcez de formuler aux parents vos objectifs dans une mesure d’investigation, vous définissez les conditions de réalisation d’une investigation dans laquelle vous pensez qu’ils doivent être acteurs.

Quand vous recensez une série d’informations sur la réalisation d’un certain nombre de partenariats pour leurs difficultés et leurs réussites, vous objectivez les conditions de réalisation d’un partenariat satisfaisant.

Quand vous établissez les circuits et le statut de différents documents d’information, vous définissez les conditions de préservation de la confidentialité des données nominatives ainsi que celles de la tenue de divers engagements auprès des familles.

Quand vous définissez une méthodologie à caractère interactionnel et non causal, cohérente avec le postulat que l’usager est acteur de l’évolution de sa situation, vous définissez d’une part les conditions d’établissement du DIPC, d’autre part les caractéristiques de l’interaction avec l’usager.
Les conditions de réalisation de l’évaluation

Au travers de quelques « disputes » intellectuelles, nous avons expérimenté ensemble divers outils méthodologiques. Je parle de « dispute » au sens que le Moyen-âge donnait à ce mot, à savoir ces vifs débats intellectuels qu’entretenaient les étudiants au sein de l’université de la Sorbonne.

L’action éducative en milieu ouvert, qu’il s’agisse de l’IOE ou de l’AEMO, est connue pour son inclination à développer des débats de fond. Cette préoccupation peut être féconde, elle devient stérile lorsqu’elle ignore les enjeux institutionnels ou sociaux pour se complaire dans un intellectualisme séduisant mais formel, sans portée opératoire.

Si cela avait été le cas, nous n’aurions pu développer la démarche dont vous présentez les résultats aujourd’hui. Mais je suis conscient qu’elle s’est parfois révélé difficile, qu’elle vous demandait de dépasser certains présupposés.
Vous attendiez à juste titre qu’elle repose sur des bases conceptuelles solides, qui, au départ, ne vous étaient pas familières. Cela ne s’élabore jamais sans effort, sans critique, inquiétude et remises en cause sans avancées et reculs, cela procède d’une démarche par tâtonnements et expérimentation.

Nous avons notamment rencontré trois difficultés méthodologiques, qui constituent des conditions de réalisation de l’évaluation :

· la discontinuité de l’analyse,

· la déconstruction des représentations professionnelles,

· le passage du quantitatif, du singulier au général, du clinique au typique.

Discontinuité de l’analyse,

L’évaluation exige le passage de la continuité du vécu à la discontinuité de l’analyse. Votre activité professionnelle se développe essentiellement sur le mode de la continuité du vécu, d’un flux qui n’en sépare pas les composantes. D’une part cette activité conjoint dans une globalité les plans cognitifs, affectifs, sensori-moteurs, elle engage simultanément des gestes, des raisonnements pratiques et des ressentis ; d’autre part, elle ne se décompose pas en actes clairement distincts les uns des autres mais tuilés, fondus enchaînés. 
Vous éprouvez une situation dans sa globalité, vous vous y immergez de façon relationnelle et actionnelle, sans distinction des composantes de cette situation. Elle peut d’autant moins être décomposée en actes distincts qu’elle est préalablement peu construite dans son détail. Les métiers de service à la personne s’exercent au travers d’une dimension relationnelle caractérisée par la continuité du vécu. C’est particulièrement vrai en milieu ouvert, dans la mesure où l’accompagnement relationnelle, l’échange langagier, priment sur réalisation de prestations objectivables.

Or l’évaluation d’une situation consiste précisément à en séparer les éléments constitutifs pour en identifier les caractéristiques et en isoler les effets spécifiques. Ce basculement dans le mode de la discontinuité constitue une difficulté psychique. C’est une rupture du mode investi dans l’action et/ou la relation, qui contraint à un effort mental pour se transposer dans un autre ordre. Vous avez donc rencontré cette difficulté à vous détacher de la continuité de l’accompagnement éducatif et thérapeutique, et tout autant d’ailleurs de la continuité de la réflexion clinique, qui tend parfois à se déplier sur le mode de l’association, du flux des intuitions et de leurs liens spontanés.

C’est une difficulté fort commune au secteur social et médico-social : rebondir d’aspects en aspects, là où, en matière évaluative, il faut découper la réalité, s’arrêter suffisamment sur un aspect avant de passer à l’autre et avant de les articuler les uns aux autres.
Déconstruction des représentations professionnelles
Vous avez aussi rencontré cette difficulté, que nous partageons tous, de ne pas apporter immédiatement une réponse au problème examiné. Tout au long de notre activité professionnelle, nous sommes confrontés à des situations qu’il nous faut intégrer dans une cohérence cognitive et affective. Cette intégration des éléments de réalité dans une cohérence nous amène à écarter ceux de ces éléments qui perturbent, contredisent, désarment nos représentations.

L’évaluation requiert d’accepter d’abord de ne pas apporter une réponse à la question posée, de rassembler patiemment le matériau qui – c’est un pari, une hypothèse – nous apportera un éclairage complémentaire sur la représentation que nous nous faisons d’une question. Il s’agit d’entrer dans un processus de déconstruction que je dirais « passif » au sens où il ne relève pas d’un raisonnement, d’une analyse a priori, mais d’une déprise, d’un temps mort de dépose des éléments de réalité, d’une perspective acceptée que ce n’est pas mon raisonnement, mes connaissances, mes références, mais que ce sont les éléments de réalité eux-mêmes qui vont m’apporter un éclairage plus pertinent, une prise en compte de la complexité, que les situations prises dans certains de leurs détails vont m’en apprendre plus.

Ce positionnement est donc doublement frustrant dans un premier temps, puisque je dois repousser la compréhension du problème posé et qu’en plus je n’en construis pas la réponse par mon raisonnement, mais qu’en quelque sorte, elle s’imposera à moi à l’issue du recensement d’un certain nombre d’éléments de réalité. Cette déconstruction est d’autant plus difficile, qu’elle attaque les références cliniques, au même titre que les autres représentations, pour mieux les assurer ensuite, pour les asseoir sur un socle dégagé de certains stéréotypes.
Passage du quantitatif, du singulier au général, du clinique au typique

Enfin, vous avez rencontré la difficulté de dépasser les situations individuelles pour construire des généralités. Cette difficulté relève d’une résistance professionnelle justifiée devant la tentation de considérer que l’on peut standardiser les actes professionnels et les problématiques individuelles. Je l’ai dit précédemment, cette prétention est scientifiquement infondée, dans la mesure où elle ignore la singularité de chaque personne et de chaque interaction.
Pour autant, on peut comparer certaines caractéristiques des situations rencontrées, des interactions développées. Si les personnes, les situations, les interactions ne sont pas comparables, certains aspects de ces situations, personnes, interactions, sont équivalentes. On peut dégager des constantes, des dominantes. A elles seules, ces dominantes ne définissent pas chacune des situations, mais on peut les dégager de l’ensemble de ces situations comme un facteur commun. Ce n’est pas contradictoire avec la singularité des personnes, des situations, des interactions. Leur singularité ne tient pas à spécificité des aspects qui les composent, mais à la composition même de ces aspects, à la façon dont s’articule l’histoire de l’usager, la personnalité du professionnel, le contexte de l’interaction, etc. Chaque personne, situation et interaction est un composite singulier d’éléments commun à diverses situations.

Là aussi, donc, il faut déconstruire les situations, les décomposer pour en extraire les éléments, qu’on considère comme déterminants d’un certain point de vue. Je pense par exemple à la difficulté que vous avez eu à déterminer si, dans le cas d’un placement en urgence, vous auriez pu anticiper ou non la situation, si vous disposiez ou non des éléments d’information qui auraient permis que cela se passe autrement.
On peut cependant passer du qualitatif au quantitatif, à condition de considérer que ce ne sont pas les situations individuelles qu’on évalue ainsi, mais les facteurs communs à un série de situations.

Conclusion

A l’issue de ces travaux, qui ont requis un certain investissement, qui comportent des aspects déstabilisants, on peut être saisi d’un découragement. A quoi cela sert-il ? Est-ce qu’on n’a pas découvert des choses qu’on connaissait déjà ?
Et quand bien même on les connaissait déjà ! Cela n’est jamais tout à fait vrai qu’on les connaissait dans leur complexité ou qu’on les formulait dans leurs fondements.

L’évaluation permet en effet d’objectiver des assertions qui manquaient de solidité, qui s’énonçaient sans justification suffisante. Elle permet d’objectiver pour l’externe, le financeur, l’organisme de contrôle, les pouvoirs publics.

Mais elle nous permet aussi d’objectiver en interne certains processus. Je pense en l’occurrence au travail sur le partenariat, qui s’est engagé difficilement, qui a longuement tâtonné avant d’établir sa démarche. Les conclusions peuvent en sembler banales : vos partenariats dépendraient moins de l’existence d’une définition formalisée de la collaboration, que de rencontres directes relativement régulières, ainsi que de la définition des objectifs, élaborés au fil des concertations.

« On le savait déjà. » Sans doute chacun d’entre vous le savait plus ou moins par expérience individuelle. Il n’empêche que, dans les débats préalables à la démarche évaluative sur ce thème, les modalités effectives du partenariat avaient fait l’objet d’insatisfactions, sans que vous dégagiez de façon unanime ou dominante celles qui semblaient convenir.

Ainsi, cette observation banale, selon laquelle ce qui soutient la réussite des partenariats en AEMO, ce ne sont pas des partenariats fortement institutionnalisés, mais des partenariats contextualisés, cette observation vient conforter une orientation, dégager les conditions de réussite d’un partenariat, susciter la construction d’un référentiel permettant d’identifier en situation les facteurs problématiques ou facilitateur, là où le débat d’idée n’aurait pas dégagé d’orientation mais se serait alimenté de points de vue théoriques contradictoires.

Je pense même que par là vous faites la démonstration de la pertinence des choix que vous avez faits de façon pragmatique au fil de l’expérience. Et peut-être vous redécouvrez une orientation associative fondamentale, à savoir le choix d’aborder les situations non à partir d’un modèle formel mais à partir de l’écoute des problématiques dans leur singularité. Vous retrouvez que ce qui vous semble une évidence est d’abord un acquis, une « bonne pratique » professionnellement construite.

Dernières remarques 
Au-delà des difficultés rencontrées, des sentiments de piétinement, d’inertie, de régression, il est intéressant de constater en final que vos travaux ont été particulièrement productifs, dans une période relativement courte - deux ans - et y consacrant un volume d’heure qui n’est pas démesuré.
L’ampleur des travaux réalisés, la complexité du dispositif qu’ils supposaient, montrent que, bien avant l’évaluation interne, vous avez pris l’habitude de réfléchir et de construire des outils ensemble. Ce qui n’est pas une mince affaire. 

Et je souligne : vous avez pris l’habitude. Cela suppose une discipline consentie sur le long terme, un effort renouvelé pour acquérir la capacité de travailler ensemble, qui n’est rien moins que naturelle
D’une certaine façon vous étiez déjà dans une posture d’évaluation. J’espère que les travaux effectués vous auront permis de vous enrichir méthodologiquement.
Une recommandation finale. Poursuivez ce travail par des actions d’évaluation ciblées comme celles que vous venez de réaliser, mais chargez modérément la barque, d’une part en laissant des périodes de jachère pour prendre du recul et relancer de nouvelles dynamiques, d’autre part en alternant des temps d’évaluation sans accompagnement extérieur puis des temps avec un accompagnement extérieur,  pour prendre de l’autonomie, utiliser ce qui a été appris, puis réintroduire de l’extériorité pour relancer le débat, questionner des orientations évaluatives.

Le mouvement de la vie consiste à ne pas s’enfermer dans des procédés, dans des routines de pensée, des automatismes rassurants, mais à renouveler l’investissement imaginaire en inventant, en nourrissant l’ordre actuel de ce désordre créateur dont parle Edgard Morin.






� Je n’entre pas ici dans la distinction entre pertinence et efficience, qui me paraît quelque peu casuistique dans l’état actuel de la réflexion au sein du secteur social et médico-social, ce qui ne signifie pas qu’il ne faudra pas la faire. Mais je ne me prononcerai pas dans l’immédiat sur ce point.
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